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Exercice : DISSERTATION 

« Comment s’articule la décentralisation dans le cadre d’un Etat unitaire comme la France ? »  

 
. 

Documents : 
 

 

I. L’ETAT UNITAIRE, LE CAS DE LA FRANCE 

 

A. Théorie générale de l’Etat unitaire 

Document n°1 – R. Carré de Malberg, « Les éléments constitutifs de l’Etat », in 

Contributions à la théorie générale de l’Etat, Sirey, réimp. 1962, p. 1 et s. 

B. La France, Etat unitaire décentralisé 

1. L’unité et l’indivisibilité de l’Etat 

Document n°2 – Constitution française : article 1er 

Document n°3 – Conseil Constitutionnel ; Décision 2001-454,17 janvier 2002, Loi 

relative à la Corse (extraits)  

Document n°4 – Conseil Constitutionnel ; Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999. 

Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie (extraits) 

2. La décentralisation administrative 

Document n°5 – Constitution française : Articles 72 à 72-2 ; 73, 74 et 77. 

 

II. L’ETAT COMPOSÉ 

 

A. L’Etat autonomique 

Document n°6 – Portelli H, Droit Constitutionnel, Paris, 2023, Editions Dalloz, Coll. 

Hyper Cours, pp. 10-11  

Document n°7 – Constitutions espagnole et italienne (extraits) 

 

B. L’Etat fédéral 

Document n°8 – Portelli H, Droit Constitutionnel, Paris, 2023, Editions Dalloz, Coll. 

Hyper Cours, pp. 14-16 

Document n°9 – Texte de l’acte du 8 juin 1815 pour la Constitution fédérative de 

l’Allemagne, extraits  

Document n°10 – Loi fondamentale allemande du 23 mai 1949, tel qu’amendée par le 

Traité d’unification du 31 Août 1990, extraits  

Document n°11 – Constitution belge (extraits) 
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I. L’ETAT UNITAIRE, LE CAS DE LA FRANCE 

 

A. Théorie générale de l’Etat unitaire 

 

Document n°1 – R. Carré de Malberg, Les éléments constitutifs de l’Etat, in 

Contributions à la théorie générale de l’Etat, Sirey, réimp. 1962, p. 1 et s. 
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B. La France, Etat unitaire décentralisé 

1. L’unité et l’indivisibilité de l’Etat 

 

Doc. 2 : Constitution française : article 1er. 

« La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant 

la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 

croyances. Son organisation est décentralisée. 

La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, 

ainsi qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. » 

 

Doc. 3 : Conseil Constitutionnel ; Décision n° 2001-454,17 janvier 2002, Loi relative à la Corse 

(extraits)  

Quant au IV de l'article L. 4424-2 : 

18. Considérant qu'aux termes du IV du nouvel article L. 4424-2 du code général des collectivités 

territoriales : « Lorsque l'Assemblée de Corse estime que les dispositions législatives en vigueur ou en 

cours d'élaboration présentent, pour l'exercice des compétences de la collectivité territoriale, des 

difficultés d'application liées aux spécificités de l'île, elle peut demander au Gouvernement que le 

législateur lui ouvre la possibilité de procéder à des expérimentations comportant le cas échéant des 

dérogations aux règles en vigueur, en vue de l'adoption ultérieure par le Parlement de dispositions 

législatives appropriées. - La demande prévue à l'alinéa précédent est faite par délibération motivée de 

l'Assemblée de Corse, prise à l'initiative du conseil exécutif ou de l'Assemblée de Corse après rapport 

de ce conseil. Elle est transmise par le président du conseil exécutif au Premier ministre et au 

représentant de l'Etat dans la collectivité territoriale de Corse. - La loi fixe la nature et la portée de ces 

expérimentations, ainsi que les cas, conditions et délai dans lesquels la collectivité territoriale pourra 

faire application de ces dispositions. Elle fixe également les modalités d'information du Parlement sur 

leur mise en œuvre. L'évaluation continue de cette expérimentation est confiée, dans chaque 

assemblée, à une commission composée à la représentation proportionnelle des groupes. Cette 

commission présente des rapports d'évaluation qui peuvent conduire le législateur à mettre fin à 
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l'expérimentation avant le terme prévu. - Les mesures prises à titre expérimental par la collectivité 

territoriale de Corse cessent de produire leur effet au terme du délai fixé si le Parlement, au vu du 

rapport d'évaluation qui lui est fourni, n'a pas procédé à leur adoption » ; 

19. Considérant que, pour les auteurs des deux saisines, ces dispositions attribueraient à la collectivité 

territoriale de Corse des compétences ressortissant au domaine de la loi ; que seraient ainsi méconnus 

le principe de la souveraineté nationale et les articles 3 et 34 de la Constitution ; qu'en habilitant une 

collectivité territoriale à exercer le pouvoir législatif, le législateur déléguerait sa compétence dans un 

cas non prévu par la Constitution ; qu'il serait en outre porté atteinte, pour les auteurs des deux saisines, 

à l'égalité devant la loi et à l'indivisibilité de la République ; que les sénateurs requérants ajoutent que 

la procédure contestée méconnaîtrait le droit d'initiative attribué aux membres du Parlement par 

l'article 39 de la Constitution ; qu'ils lui font enfin grief de confier à une commission parlementaire 

autre que les commissions permanentes prévues à l'article 43 de la Constitution « l'évaluation 

continue » des mesures prises à titre expérimental par la collectivité territoriale de Corse en application 

des dispositions critiquées ; 

20. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la Constitution : « La souveraineté nationale appartient 

au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum. Aucune section du peuple 

ne peut s'en attribuer l'exercice » ; qu'en vertu du premier alinéa de son article 34 : « La loi est votée 

par le Parlement » ; qu'en dehors des cas prévus par la Constitution, il n'appartient qu'au Parlement de 

prendre des mesures relevant du domaine de la loi ; qu'en particulier, en application de l'article 38, seul 

le Gouvernement « peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation 

de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine 

de la loi » ; que le législateur ne saurait déléguer sa compétence dans un cas non prévu par la 

Constitution ; 

21. Considérant, en l'espèce, qu'en ouvrant au législateur, fût-ce à titre expérimental, dérogatoire et 

limité dans le temps, la possibilité d'autoriser la collectivité territoriale de Corse à prendre des mesures 

relevant du domaine de la loi, la loi déférée est intervenue dans un domaine qui ne relève que de la 

Constitution ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer contraire à la Constitution le IV du nouvel article L. 

4424-2 du code général des collectivités territoriales, dont les dispositions constituent un ensemble 

indivisible ; que, par voie de conséquence, doivent être également déclarés contraires à la Constitution 

les mots « et du IV » figurant à l'article 2 de la loi déférée ; 

Sur l'article 7 : 

22. Considérant que l'article 7 de la loi déférée insère dans le code de l'éducation un article L. 312-11-

1 ainsi rédigé : « La langue corse est une matière enseignée dans le cadre de l'horaire normal des écoles 

maternelles et élémentaires de Corse » ; 

23. Considérant que, selon les auteurs des deux saisines, cette disposition imposerait, dans les faits, à 

tous les élèves l'apprentissage de la langue corse ; qu'il serait ainsi contraire au principe d'égalité ; 

24. Considérant que, si l'enseignement de la langue corse est prévu « dans le cadre de l'horaire normal 

des écoles maternelles et élémentaires », il ne saurait revêtir pour autant un caractère obligatoire ni 

pour les élèves, ni pour les enseignants ; qu'il ne saurait non plus avoir pour effet de soustraire les 

élèves aux droits et obligations applicables à l'ensemble des usagers des établissements qui assurent le 

service public de l'enseignement ou sont associés à celui-ci ; 



13 

25. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous réserve que l'enseignement de la langue corse 

revête, tant dans son principe que dans ses modalités de mise en oeuvre, un caractère facultatif, l'article 

7 n'est contraire ni au principe d'égalité ni à aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle ; 

 

Doc. 4 : Conseil Constitutionnel ; Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999. Loi organique 

relative à la Nouvelle-Calédonie (extraits) 

1 ° Considérant que, le 5 mai 1998, a été signé à Nouméa, entre le Gouvernement de la République 

française et les représentants des principales formations politiques de Nouvelle-Calédonie, un « accord 

sur la Nouvelle-Calédonie » qui, outre un « Préambule », comprend un « Document d'orientation » 

relatif, en son point 1, à « l'identité kanak », en son point 2, aux « institutions », en son point 3, aux 

« compétences », en son point 4, au « développement économique et social » et, en son point 5, à 

« l'évolution de l'organisation politique de la Nouvelle-Calédonie » ; que, comme le prévoyait le point 

6 de ce même document, relatif à « l'application de l'accord », une loi constitutionnelle a été adoptée 

par le Parlement réuni en Congrès le 6 juillet 1998, laquelle a rétabli un titre XIII de la Constitution 

désormais intitulé : « Dispositions transitoires relatives à la Nouvelle-Calédonie » et comprenant deux 

articles 76 et 77 ainsi rédigés : (...) 

2 ° Considérant qu'en application de l'article 77 précité, le Parlement a adopté, le 16 février 1999, la 

loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie soumise au Conseil constitutionnel ; 

 SUR LES NORMES DE RÉFÉRENCE ET L'ÉTENDUE DU CONTRÔLE EXERCÉ 

PAR LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL SUR LA LOI ORGANIQUE PRÉVUE À 

L'ARTICLE 77 DE LA CONSTITUTION : 

3 ° Considérant, en premier lieu, que rien ne s'oppose, sous réserve des prescriptions des articles 7, 16 

et 89 de la Constitution, à ce que le pouvoir constituant introduise dans le texte de la Constitution des 

dispositions nouvelles qui, dans les cas qu'elles visent, dérogent à des règles ou principes de valeur 

constitutionnelle, ces dérogations pouvant n'être qu'implicites ; que tel est le cas en l'espèce ; qu'il 

résulte en effet des dispositions du premier alinéa de l'article 77 de la Constitution que le contrôle du 

Conseil constitutionnel sur la loi organique doit s'exercer non seulement au regard de la Constitution, 

mais également au regard des orientations définies par l'accord de Nouméa, lequel déroge à un certain 

nombre de règles ou principes de valeur constitutionnelle ; que, toutefois, de telles dérogations ne 

sauraient intervenir que dans la mesure strictement nécessaire à la mise en œuvre de l'accord ; 

 

4 ° Considérant, en deuxième lieu, qu'en raison de ce changement des circonstances de droit, il y a 

lieu, pour le Conseil constitutionnel, de procéder à l'examen de l'ensemble des dispositions de la loi 

organique, alors même que certaines d'entre elles ont une rédaction ou un contenu identique à ceux 

de dispositions antérieurement déclarées conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel 

ou figurant dans la loi n°88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et préparatoires 

à l'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie en 1998, adoptée par le peuple français à la suite d'un 

référendum ; 

(...) 

20 ° Considérant que le chapitre II, qui comprend les articles 99 à 107, est relatif aux « lois du pays », 

délibérations du congrès ayant force de loi ; que l'article 99 définit leur domaine d'intervention ; que 

les articles 100, 101 et 102 déterminent leurs conditions d'adoption ; que l'article 103 institue une 

procédure de nouvelle délibération de tout ou partie de ces lois ; que les articles 104 et 105 définissent 
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les conditions dans lesquelles le Conseil constitutionnel peut être saisi et se prononce sur ces lois ; que 

l'article 106 est relatif à leur promulgation ; que l'article 107 fixe leur régime juridique ; 

21 ° Considérant que l'article 103 ouvre au haut-commissaire, au gouvernement, au président du 

congrès, au président d'une assemblée de province ou à onze membres du congrès la faculté de 

demander une seconde délibération d'une « loi du pays » ou de certaines de ses dispositions dans les 

quinze jours qui suivent son adoption ; 

22 ° Considérant que l'article 104 dispose qu'une « loi du pays » qui a fait l'objet d'une nouvelle 

délibération en application de l'article 103 peut être déférée au Conseil constitutionnel, aux termes 

d'une saisine contenant un exposé des moyens de fait et de droit qui la fondent, par le haut-

commissaire, le gouvernement, le président du congrès, le président d'une assemblée de province ou 

dix-huit membres du congrès, dans les dix jours suivant la nouvelle délibération ; 

23 ° Considérant qu'aux termes de l'article 77 de la Constitution : "...la loi organique détermine... : les 

règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la Nouvelle-Calédonie et notamment 

les conditions dans lesquelles certaines catégories d'actes de l'assemblée délibérante pourront être 

soumises avant publication au contrôle du Conseil constitutionnel..." ; 

24 ° Considérant que l'article 104 prévoit qu'une « loi du pays » doit avoir fait l'objet d'une nouvelle 

délibération pour être déférée au Conseil constitutionnel et subordonne dès lors la recevabilité du 

recours à la condition que les dispositions contestées d'une « loi du pays » aient fait l'objet d'une 

nouvelle délibération ; que la procédure ainsi instituée, qui met en œuvre les dispositions précitées de 

l'article 77 de la Constitution, ne méconnaît aucune règle ou principe de valeur constitutionnelle ; 

25 ° Considérant que l'article 107 définit la nature juridique des « lois du pays », ainsi que la procédure 

selon laquelle il peut être constaté par le Conseil d'État qu'une disposition de « loi du pays » est 

intervenue en dehors des matières mentionnées à l'article 99 ; qu'en pareil cas, la légalité de cette 

disposition pourra être critiquée devant la juridiction administrative compétente ; 

26 ° Considérant que les dispositions prévues par les articles 99 à 107 sont conformes à la 

Constitution ; qu'il en va de même des autres dispositions du titre III ; » 

 

2. La décentralisation administrative 

 

Doc. 5 : Constitution française : Articles 72 à 72-2 ; 73, 74 et 77. 

Article 72 

« Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les 

collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre 

collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs 

collectivités mentionnées au présent alinéa. 

Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences 

qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon. 

Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus 

et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000571356&idArticle=LEGIARTI000006527584&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions 

essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les 

collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a 

prévu, déroger, à titre expérimental et pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives 

ou réglementaires qui régissent l'exercice de leurs compétences. 

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice 

d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une 

d'entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune. 

Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'Etat, représentant de chacun 

des membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du 

respect des lois ». 

 

Article 72-1 

« Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les 

conditions fixées par la loi. 

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les 

autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine. 

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour 

chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi 

organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre. 

Tout transfert de compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution 

de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension 

de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est 

accompagnée de ressources déterminées par la loi. 

La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités 

territoriale ». 

 

Article 72-2 

« Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les 

conditions fixées par la loi. 

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les 

autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine. 

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour 

chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi 

organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre. 

Tout transfert de compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution 

de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension 

de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est 

accompagnée de ressources déterminées par la loi. 
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La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités 

territoriales ». 

 

Article 73 

« Dans les départements et les régions d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein 

droit. Ils peuvent faire l'objet d'adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de 

ces collectivités. 

Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où s'exercent leurs 

compétences et si elles y ont été habilitées selon le cas, par la loi ou par le règlement. 

Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécificités, les collectivités régies par 

le présent article peuvent être habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement, à fixer elles-mêmes 

les règles applicables sur leur territoire, dans un nombre limité de matières pouvant relever du domaine 

de la loi ou du règlement. 

Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, 

l'état et la capacité des personnes, l'organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la 

politique étrangère, la défense, la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi 

que le droit électoral. Cette énumération pourra être précisée et complétée par une loi organique. 

La disposition prévue aux deux précédents alinéas n'est pas applicable au département et à la région 

de La Réunion. 

Les habilitations prévues aux deuxième et troisième alinéas sont décidées, à la demande de la 

collectivité concernée, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. Elles ne 

peuvent intervenir lorsque sont en cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique 

ou d'un droit constitutionnellement garanti. 

La création par la loi d'une collectivité se substituant à un département et une région d'outre-mer ou 

l'institution d'une assemblée délibérante unique pour ces deux collectivités ne peut intervenir sans 

qu'ait été recueilli, selon les formes prévues au second alinéa de l'article 72-4, le consentement des 

électeurs inscrits dans le ressort de ces collectivités ». 

 

Article 74 

« Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts 

propres de chacune d'elles au sein de la République. 

Ce statut est défini par une loi organique, adoptée après avis de l'assemblée délibérante, qui fixe : 

- les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables ; 

- les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert 

de compétences de l'Etat ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa 

de l'article 73, précisées et complétées, le cas échéant, par la loi organique ; 

- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le régime 

électoral de son assemblée délibérante ; 

- les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et propositions de 

loi et les projets d'ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000571356&idArticle=LEGIARTI000006527580&dateTexte=&categorieLien=cid
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collectivité, ainsi que sur la ratification ou l'approbation d'engagements internationaux conclus 

dans les matières relevant de sa compétence. 

La loi organique peut également déterminer, pour celles de ces collectivités qui sont dotées de 

l'autonomie, les conditions dans lesquelles : 

- le Conseil d'Etat exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d'actes 

de l'assemblée délibérante intervenant au titre des compétences qu'elle exerce dans le domaine 

de la loi ; 

- l'assemblée délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur 

du statut de la collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par les autorités 

de la collectivité, a constaté que la loi était intervenue dans le domaine de compétence de cette 

collectivité ; 

- des mesures justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur 

de sa population, en matière d'accès à l'emploi, de droit d'établissement pour l'exercice d'une 

activité professionnelle ou de protection du patrimoine foncier ; 

- la collectivité peut participer, sous le contrôle de l'Etat, à l'exercice des compétences qu'il 

conserve, dans le respect des garanties accordées sur l'ensemble du territoire national pour 

l'exercice des libertés publiques. 

Les autres modalités de l'organisation particulière des collectivités relevant du présent article sont 

définies et modifiées par la loi après consultation de leur assemblée délibérante ». 

 

 

Article 77 

« Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à l'article 76, la loi organique, prise après 

avis de l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie, détermine, pour assurer l'évolution de la 

Nouvelle-Calédonie dans le respect des orientations définies par cet accord et selon les modalités 

nécessaires à sa mise en œuvre : 

- les compétences de l'Etat qui seront transférées, de façon définitive, aux institutions de la 

Nouvelle-Calédonie, l'échelonnement et les modalités de ces transferts, ainsi que la répartition 

des charges résultant de ceux-ci ; 

- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la Nouvelle-Calédonie et 

notamment les conditions dans lesquelles certaines catégories d'actes de l'assemblée 

délibérante de la Nouvelle-Calédonie pourront être soumises avant publication au contrôle du 

Conseil constitutionnel ; 

- les règles relatives à la citoyenneté, au régime électoral, à l'emploi et au statut civil coutumier ; 

- les conditions et les délais dans lesquels les populations intéressées de la Nouvelle-Calédonie 

seront amenées à se prononcer sur l'accession à la pleine souveraineté. 

Les autres mesures nécessaires à la mise en œuvre de l'accord mentionné à l'article 76 sont définies par 

la loi. 

Pour la définition du corps électoral appelé à élire les membres des assemblées délibérantes de la 

Nouvelle-Calédonie et des provinces, le tableau auquel se réfèrent l'accord mentionné à l'article 76 et 

les articles 188 et 189 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 

est le tableau dressé à l'occasion du scrutin prévu audit article 76 et comprenant les personnes non 

admises à y participer ». 
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II. L’ETAT COMPOSÉ 

 

A. L’Etat autonomique 

Doc. 6 : Portelli H, Droit Constitutionnel, Paris, 2023, Dalloz, Coll. Hyper Cours, pp 10-11  
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Doc. 7 : Constitutions espagnole et italienne (extraits) 

Espagne : Constitution du 27 décembre 1978, article 2 : 

« La Constitution est fondée sur l'unité indissoluble de la nation espagnole, patrie commune et 

indivisible de tous les Espagnols. Elle reconnaît et garantit le droit à l'autonomie des nationalités et 

des régions qui la composent et la solidarité entre elles » 

Italie : Constitution du 27 décembre 1947, article 5 : 

« La République, une et indivisible, reconnaît et favorise les autonomies locales; réalise dans les services 

qui dépendent de l’État la plus large décentralisation administrative; adapte les principes et les 

méthodes de sa législation aux exigences de l’autonomie et de la décentralisation ». 

 

B. L’Etat fédéral 

Doc. 8 : Portelli H, Droit Constitutionnel, Paris, 2023, Dalloz, Coll. Hyper Cours, pp 14-16 

 



20 
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Doc. 9 : Texte de l’acte du 8 juin 1815 pour la Constitution fédérative de l’Allemagne, extraits  

CONFEDERATION GERMANIQUE 

Acte du 8 juin 1815 

pour la Constitution fédérative de l'Allemagne 

Au nom de la Très Sainte et Indivisible Trinité, 

Les Princes souverains et les Villes libres de l'Allemagne, animés du désir commun de mettre à exécution l'article VI 

du Traité de Paris du 30 mai 1814, et convaincus des avantages qui résulteront de leur union solide et durable, pour la 

sûreté et l'indépendance de l'Allemagne, et pour l'équilibre de l'Europe, sont convenus de former une confédération 

perpétuelle, et ont, pour cet effet, muni de leurs pleins pouvoirs leurs envoyés et députés au Congrès de Vienne, savoir : 

[...] 

Et conformément à la susdite résolution, les plénipotentiaires ci-dessus nommés, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, 

trouvés en bonne et due forme, ont arrêté entre eux les articles suivants : 

 

I. Dispositions générales. 

Article premier. 

Les Princes souverains et les Villes libres d'Allemagne, en comprenant dans cette transaction LL. MM. 

l'Empereur d'Autriche, les Rois de Prusse, de Danemark et des Pays-Bas et nommément : 

L'Empereur d'Autriche et le Roi de Prusse, pour toutes celles de leurs possessions qui ont 

anciennement appartenu à l'Empire germanique ; 

Le Roi de Danemark, pour le Duché de Holstein ; 

Le Roi des Pays-Bas, pour le Grand-Duché de Luxembourg, 

Établissent entre eux une Confédération perpétuelle qui portera le nom de Confédération germanique. 

Article 2. 

Le but de cette Confédération est le maintien de la sûreté extérieure et intérieure de l'Allemagne, de 

l'indépendance et de l'inviolabilité des États confédérés. 

Article 3. 

Les membres de la Confédération, comme tels, sont égaux en droits; ils s'obligent tous également à 

maintenir l'acte qui constitue leur union. 

 

Doc. 10 : Loi fondamentale allemande du 23 mai 1949, tel qu’amendée par le Traité 

d’unification du 31 Août 1990, extraits  

Article 20 [Fondements de l’ordre étatique, droit de résistance] 

(1) La République fédérale d’Allemagne est un État fédéral démocratique et social.  

(2) Tout pouvoir d’État émane du peuple. Le peuple l’exerce au moyen d’élections et de votations et 

par des organes spéciaux investis des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.  

(3) Le pouvoir législatif est lié par l’ordre constitutionnel, les pouvoirs exécutif et judiciaire sont liés 

par la loi et le droit.  
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(4) Tous les Allemands ont le droit de résister à quiconque entreprendrait de renverser cet ordre, s’il 

n’y a pas d’autre remède possible. 

Article 30 [Répartition des compétences entre la Fédération et les Länder] 

L’exercice des pouvoirs étatiques et l’accomplissement des missions de l’État relèvent des Länder, à 

moins que la présente Loi fondamentale n’en dispose autrement ou n’autorise une règle différente.  

Article 31 [Primauté du droit fédéral] 

Le droit fédéral prime le droit de Land.  

Article 32 [Relations extérieures] 

(1) La conduite des relations avec les États étrangers relève de la Fédération. 

(2) Avant la conclusion d’un traité touchant la situation particulière d’un Land, ce Land devra être 

entendu en temps utile.  

(3) Dans la mesure de leur compétence législative, les Länder peuvent, avec l’approbation du 

Gouvernement fédéral, conclure des traités avec des États étrangers. 

 

Doc. 11 :  Constitution de la Belgique (extraits) 

TITRE Ier 

DE LA BELGIQUE FÉDÉRALE, DE SES COMPOSANTES ET DE 
SON TERRITOIRE 

 Art. 1er 

La Belgique est un État fédéral qui se compose des communautés et des régions. 

 Art. 2 

La Belgique comprend trois communautés : la Communauté française, la Communauté flamande et 
la Communauté germanophone. 

 Art. 3 

La Belgique comprend trois régions : la Région wallonne, la Région flamande et la Région 
bruxelloise. 

 Art. 4 

La Belgique comprend quatre régions linguistiques : la région de langue française, la région de langue 
néerlandaise, la région bilingue de Bruxelles-Capitale et la région de langue allemande. 

Chaque commune du Royaume fait partie d'une de ces régions linguistiques. 

Les limites des quatre régions linguistiques ne peuvent être changées ou rectifiées que par une loi 
adoptée à la majorité des suffrages dans chaque groupe linguistique de chacune des Chambres, à la 
condition que la majorité des membres de chaque groupe se trouve réunie et pour autant que le total 
des votes positifs émis dans les deux groupes linguistiques atteigne les deux tiers des suffrages 
exprimés. 

 Art. 5 

La Région wallonne comprend les provinces suivantes : le Brabant wallon, le Hainaut, Liège, le 
Luxembourg et Namur. La Région flamande comprend les provinces suivantes: Anvers, le Brabant 
flamand, la Flandre occidentale, la Flandre orientale et le Limbourg. 



23 

Une loi peut soustraire certains territoires dont elle fixe les limites, à la division en provinces, les 
faire relever directement du pouvoir exécutif fédéral et les soumettre à un statut propre. Cette loi 
doit être adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

 Art. 6 

Les subdivisions des provinces ne peuvent être établies que par la loi. 

 Art. 7 

Les limites de l'État, des provinces et des communes ne peuvent être changées ou rectifiées qu'en 
vertu d'une loi. 

 

[…] 

TITRE III 
DES POUVOIRS 

 Art. 33 

Tous les pouvoirs émanent de la Nation. 

Ils sont exercés de la manière établie par la Constitution. 

 Art. 34 

L'exercice de pouvoirs déterminés peut être attribué par un traité ou par une loi à des institutions de 
droit international public. 

 Art. 35 

L'autorité fédérale n'a de compétences que dans les matières que lui attribuent formellement la 
Constitution et les lois portées en vertu de la Constitution même. 
Les communautés ou les régions, chacune pour ce qui la concerne, sont compétentes pour les autres 
matières, dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi. Cette loi doit être adoptée à la 
majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

[…] 

 Art. 36 

Le pouvoir législatif fédéral s'exerce collectivement par le Roi, la Chambre des représentants et le 
Sénat. 

 Art. 37 

Au Roi appartient le pouvoir exécutif fédéral, tel qu'il est réglé par la Constitution. 

 Art. 38 

Chaque communauté a les attributions qui lui sont reconnues par la Constitution ou par les lois 
prises en vertu de celle-ci. 

 Art. 39 

La loi attribue aux organes régionaux qu'elle crée et qui sont composés de mandataires élus, la 
compétence de régler les matières qu'elle détermine, à l'exception de celles visées aux articles 30 et 
127 à 129, dans le ressort et selon le mode qu'elle établit. Cette loi doit être adoptée à la majorité 
prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

 

[…] 
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 Art. 40 

Le pouvoir judiciaire est exercé par les cours et tribunaux. 

Les arrêts et jugements sont exécutés au nom du Roi. 

 Art. 41 

Les intérêts exclusivement communaux ou provinciaux sont réglés par les conseils communaux ou 
provinciaux, d'après les principes établis par la Constitution. Toutefois, en exécution d'une loi 
adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, la règle visée à l'article 134 peut supprimer 
les institutions provinciales. Dans ce cas, la règle visée à l'article 134 peut les remplacer par des 
collectivités supracommunales dont les conseils règlent les intérêts exclusivement supracommunaux 
d'après les principes établis par la Constitution. La règle visée à l'article 134 doit être adoptée à la 
majorité des deux tiers des suffrages émis, à la condition que la majorité des membres du Parlement 
concerné se trouve réunie. 

La règle visée à l'article 134 définit les compétences, les règles de fonctionnement et le mode 
d'élection des organes territoriaux intracommunaux pouvant régler des matières d'intérêt communal. 

Ces organes territoriaux intracommunaux sont créés dans les communes de plus de 100.000 
habitants à l'initiative de leur conseil communal. Leurs membres sont élus directement. En exécution 
d'une loi adoptée à la majorité définie à l'article 4, dernier alinéa, le décret ou la règle visée à l'article 
134 règle les autres conditions et le mode suivant lesquels de tels organes territoriaux 
intracommunaux peuvent être créés. 

Ce décret et la règle visée à l'article 134 ne peuvent être adoptés qu'à la majorité des deux tiers des 
suffrages émis, à la condition que la majorité des membres du Parlement concerné se trouve réunie. 

Les matières d'intérêt communal, supracommunal ou provincial peuvent faire l'objet d'une 
consultation populaire dans la commune, la collectivité supracommunale ou la province concernée. 
La règle visée à l'article 134 règle les modalités et l'organisation de la consultation populaire. 

 

https://www.senate.be/doc/const_fr.html?#mod41c

